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Un instrument ®nancier au service d'une politique 
de coh!sion ambitieuse

La France b!n!®cie d'importants cr!dits de l'Union europ!enne au titre des trois objectifs 
de la politique de coh!sion, pour la p!riode 2007-2013
Conform!ment aux orientations strat!giques ®x!es lors des sommets de Lisbonne et 
G"teborg, la politique de coh!sion est appel!e # se concentrer sur la comp!titivit! des 
territoires et sur la promotion de l'emploi.
Principal instrument ®nancier de la strat!gie europ!enne pour l'emploi, le Fonds social 
europ!en (FSE) intervient dans le cadre des objectifs « Convergence » et « Comp!titivit! 
r!gionale et emploi ».

Il contribue # la mise en úuvre d'initiatives visant # anticiper et g!rer les mutations !conomiques, renforcer les 
dispositifs d'insertion, lutter contre les discriminations dans le monde du travail, promouvoir le capital humain, les 
innovations et l'!galit! des chances.
Les cr!dits des programmes FSE repr!sentent une opportunit! concr$te pour r!aliser de tels projets, # l'!chelon local, 
r!gional ou national.
Leur utilisation est toutefois conditionn!e au respect de r$gles pr!cises concernant le suivi des d!penses et des 
actions, la publicit! de la participation communautaire, la conservation des pi$ces et !l!ments justi®catifs.

Le guide du candidat a !t! con%u # l'usage des organismes sollicitant une aide FSE.
Il a pour objet d'apporter les principales informations n!cessaires # l'!laboration et # la pr!sentation d'une demande 
de ®nancement : 

- incidence des principes d'intervention du FSE sur la pr!paration du plan d'action et du budget pr!visionnel.

- formalisation de la demande et explicitation de quelques !l!ments cl!s du dossier de candidature.

- obligations li!es au ®nancement de l'op!ration par le FSE, qui doivent &tre connues et anticip!es en amont de tout 
engagement.

Le guide du b!n!®ciaire fait suite au guide du candidat.
Il s'adresse aux organismes candidats ayant obtenu une r!ponse favorable du comit! de s!lection.
Son propos est de d!tailler les modalit!s de suivi administratif et comptable des actions agr!!es, ainsi que d'apporter 
une aide pratique # la r!alisation des bilans d'ex!cution.

Ces deux guides constituent un Vade-mecum abordant l'ensemble des !tapes du projet, depuis sa conception jusqu'au 
paiement de la subvention FSE.

Je souhaite qu'ils contribuent # la pleine implication des acteurs de l'emploi et de l'insertion, qui est le meilleur garant 
du succ$s des programmes europ!ens.

Bertrand Martinot
D!l!gu! g!n!ral # l'emploi et # la formation professionnelle
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Le Fonds Social Europ!en, instrument ®nancier de 
la strat!gie europ!enne pour l'emploi

Le Fonds Social Europ•en, cr•• en 1957 en application du trait• de 
Rome, est devenu en 1988 un instrument ®nancier majeur de la Politi-
que de coh•sion •conomique et sociale au sein de l'Union europ•enne 
visant ! r•duire les •carts de d•veloppement entre les Etats et les r•gions 
de l'Union.

Depuis 1997 il est le principal instrument ®nancier de la strat•gie euro-
p•enne pour l'emploi (SEE) dont la ®nalit• est d'aider les Etats de l'Union 
europ•enne ! cr•er plus d'emplois et d'am•liorer la qualit• des emplois 
existants.

Les objectifs, priorit!s et buts de la SEE sont d!cid!s au niveau de l'Union europ!enne ; elles donnent lieu 
# des lignes directrices propos!es par la Commission et approuv!es par le Conseil. 

Ces lignes directrices pr!sentent des priorit!s communes pour les politiques nationales d'emploi dans 
tous les !tats membres.

Dans ce cadre, le Fonds Social Europ!en soutient les politiques nationales et territoriales d'emploi, de 
formation professionnelle et de lutte contre les exclusions, dans le but de promouvoir :

- l'insertion professionnelle des personnes !loign!es du march! du travail, 

- le maintien des salari!s dans l'emploi gr•ce au d!veloppement de leurs comp!tences,

- l'am!lioration de la qualit! des formations,

- l'!galit! entre les femmes et les hommes,

- la lutte contre toute forme d'exclusion a®n de pr!server au mieux l'!galit! des chances entre les citoyens 
quels que soient leur origine, leur sexe ou leur situation sociale.
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http://ec.europa.eu/employment_social/esf/index_fr.htm
Pour plus d'informations, vous pouvez consulter : le site « FSE Europe » :

fse.gouv.fr
et le site « FSE France » :
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ACC•DER
• UN 
FINANCEMENT

1  Comp!titivit! - convergence
La programmation 2007-2013, s'articule autour de trois 
Objectifs ®nanc!s par un ou plusieurs Fonds

2  Cinq acteurs clefs
Corps de contr"le

Autorit! de gestion

Organismes interm!diaires

B!n!®ciaires

Participants

3  Pr!sentation synth!tique du 
Programme Op!rationnel « Comp!titivit! 
r!gionale et emploi » 
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1   Comp!tivit! - convergence

La programmation 2007-2013, s'articule autour de trois Objectifs ®nanc•s par un ou plusieurs Fonds. 
Il s'agit des Objectifs :

- « Convergence », destin• aux r•gions en retard de d•veloppement (en France, les DOM exclusivement), 
®nanc• conjointement par le FEDER et le FSE ;

- « Comp•titivit• r•gionale et emploi », destin• ! toutes les autres r•gions, ®nanc• conjointement par 
le FEDER et le FSE ;

- « Coop•ration territoriale europ•enne », destin• ! favoriser les •changes interr•gionaux au sein de 
l'Union, notamment (mais pas exclusivement) entre les r•gions transfrontali"res, ®nanc• exclusivement 
par le FEDER.

Canarias (ES)

Guadeloupe

(FR)

Martinique

(FR)

R!union

(FR)
Guyane

(FR)

A"ores (PT)

Madeira (PT)

Fonds Structurels 
2007 - 2013
P.O. Convergence et 
Comp!titivit! R!gionale  
et Emploi

R!gions Convergence

R!gions « phasing out »

R!gions « phasing in »

R!gions Comp!titivit! 
R!gionale et Emploi

http://ec.europa.eu/regional_policy/atlas2007/index_fr.htm
Pour plus d'informations :
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 Cr•dits disponibles :
En France, les cr!dits FSE disponibles au titre de ces programmes s'!l€vent • 
5 412,468 millions, pour la p!riode 2007-2013 r!partis comme suit :

 4 494,564 millions d'euros pour le PO national « Comp!titivit! r!gionale et emploi » ;

 185,176 millions d'euros pour le PO « Convergence » de la Guadeloupe ;

 100,059 millions d'euros pour le PO « Convergence » de la Guyane ;

 97,859 millions d'euros pour le PO « Convergence » de Martinique ;

 534,810 millions d'euros pour le PO « Convergence » de la R!union.

Le PO national « Comp!titivit! r!gionale et emploi » concentre plus de 83% des cr!dits; il comprend cinq 
axes prioritaires d'intervention. 

Montant FSE attribu! pour la p!riode 
2007 - 2013 (millions d'euros)

Axe 1 > Contribuer ! l'adaptation des travailleurs aux mutations •conomiques 898,913

Axe 2 > Am•liorer l'acc"s ! l'emploi des demandeurs d'emploi. 1 274,606 

Axe 3 > Renforcer la coh•sion sociale, lutter contre les discriminations 1 755, 845

Axe 4 > Investir dans le capital humain et la mise en r•seau des acteurs 389,984

Axe 5 > Assistance technique 175,216

Total : 4 494,564

Axes prioritaires d'intervention

R!partition par programme op!rationnel (PO) des cr!dits 
FSE disponibles au titre de la p!riode 2007-2013

R!partition par axe d'intervention de la dotation 
®nanci"re du PO FSE 2007-2013 « Comp!titivit! 
r!gionale et emploi »

> PO national
Comp!titivit! r!gionale et 
emploi - 83%

> PO Convergence 
Guadeloupe - 3,4%

> PO Convergence 
Guyane - 1,8%

> PO Convergence 
Martinique - 1,8%

> PO Convergence 
R!union - 9,9%

Axe prioritaire 4 - 8,7%

Axe prioritaire 5 - 3,9%

Axe prioritaire 1 - 20%

Axe prioritaire 2 - 28,3%

Axe prioritaire 3 - 39,1%
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1  Corps de contr!le :
 L'autorit! de certi®cation certi®e que les 

!tats de d!claration des d!penses et les appels de 
fonds pr!sent!s " la Commission europ!enne pour 
obtenir le remboursement du FSE sont exacts. Cette 
fonction est con®!e " la Direction g!n!rale des 
®nances publiques (DGFIP) au niveau national, et aux 
Tr!soriers Payeurs R!gionaux au niveau r!gional.

   L'autorit! d'audit est charg!e de la v!ri®cation du 
bon fonctionnement des syst#mes de gestion. Cette 
fonction est con®!e " une autorit! ind!pendante : la 

Commission Interminist!rielle de Coordination des 
Contr$les (CICC) qui coordonne les autres corps de 
contr$le nationaux ou r!gionaux.

 L'autorit• en charge des contr!les d'op•ration 
ou tout organisme missionn! s'assure de la r!alit! 
et de l'!ligibilit! des d!penses d!clar!es par les 
op!rateurs, post!rieurement " leur examen par le 
service gestionnaire. Ces contr$les sont r!alis!s 
sur place et concernent l'ensemble des pi#ces 
justi®catives disponibles. Les op!rations donnant 
lieu " ce type de v!ri®cation sont s!lectionn!es par 
sondage.

Mise en úuvre 
des actions

R!sultats

Services
gestionnaires

Corps de contr"le : 
Services / organismes charg"s des contr!les 
apr#s paiement (contr!les d'op"ration)
Audits de syst#me

Participants $ des actions de formation, accompagnement
Cr"ations d'outils, "tudes etc¼ 

Autorit" de gestion

Organisme interm"diaire

Organisme b"n"®ciaireOrganisme b"n"®ciaire

2   Cinq acteurs clefs
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2   Autorit" de gestion :
L'autorit! de gestion est charg!e de la mise en 
úuvre des cr!dits FSE.

A ce titre, elle pourvoit aux fonctions suivantes :

 S!lection des projets recevant une participation 
communautaire ;

 Etablissement des actes attributifs de subvention 
(convention portant octroi de cr!dits FSE) ;

 Suivi des op!rations agr!!es, notamment via des 
visites sur place, en cours d'ex!cution ;

 V!ri®cation des demandes de paiement, au regard 
des pi#ces justi®catives disponibles ;

 Paiement des montants d$s.

La D!l!gation g!n!rale " l'emploi et " la formation 
professionnelle (DGEFP) est autorit! de gestion pour 
les projets nationaux ou interr!gionaux.

Les Directions r!gionales du travail, de l'emploi 
et de la formation professionnelle (DRTEFP), sous 
l'autorit! des pr!fets de r!gion, sont charg!es des 
projets men!s " l'!chelon local, d!partemental ou 
r!gional.

Par ailleurs, la DGEFP assure la coordination 
du Programme FSE national, notamment au 
travers des actions d'animation, d'!valuation, de 
communication.

3   Organismes 
interm"diaires :
Organisme qui re%oit d'une autorit! de gestion 
(nationale ou r!gionale) une d!l!gation de gestion 
pour une partie du programme ou un ensemble de 
dispositifs et qui les autorise " g!rer des cr!dits 
du FSE. Les organismes interm!diaires remplissent 

les m&mes missions que les services gestionnaires 
qui les ont mandat!s, depuis la s!lection de projets 
jusqu'au paiement de l'aide FSE

Les principaux organismes interm!diaires sont les 
Conseils r!gionaux, les Conseils g!n!raux, les PLIE, 
les OPCA, certaines t&tes de r!seaux associatifs, 
les organismes gestionnaires des micro projets 
associatifs¼

4   B"n"®ciaires :
Les b!n!®ciaires sont les organismes " l'initiative 
des op!rations co®nanc!es (commun!ment appel!s 
« porteurs de projet » ou « op!rateurs »). Ils supportent 
la charge comptable des d!penses n!cessaires 
" leur r!alisation et sollicitent une aide ®nanci#re 
communautaire aupr#s de l'autorit! de gestion ou 
de l'organisme interm!diaire. Le b!n!®ciaire est li! 
au gestionnaire par une convention portant octroi 
de cr!dits FSE

5   Participants :
Les participants sont les personnes physiques 
qui b!n!®cient de l'op!ration. Dans le cadre 
d'op!rations de types : formation, accompagnement, 
chantier d'insertion, s!minaires, etc., la relation 
avec les individus est directe. Leur recensement 
ainsi que l'enregistrement de certaines de leurs 
caract!ristiques telles que l'*ge, le niveau de 
formation, le statut sur le march! du travail sont 
obligatoires.



Axes Mesures % d'intervention

Axe 1 : Contribuer 
• l'adaptation des 
travailleurs et des 
entreprises aux mutations 
€conomiques.

 mesure 11 : Anticiper et g€rer les mutations €conomiques
 mesure 12 : D€veloppement des comp€tences et 

am€lioration de la quali®cation
 mesure 13 : Soutien • la cr€ation d'activit€ et promotion de 

l'esprit d'entreprise

taux d'intervention du FSE 
®x€ 45 % du co!t total des 
op€rations maximum

B!n!®ciaires Conseils r€gionaux, CFA, entreprises, partenaires sociaux, AFPA, OPCA, ARACT, branches 
professionnelles, FONGECIF, organismes de formation, services de l'Etat ou toute autre organisation 
dont le projet correspond aux objectifs de l'op€ration. 

Axe 2 : Am€liorer 
l'acc"s • l'emploi des 
demandeurs d'emploi.

 mesure 21 : Soutien • la modernisation du service public de 
l'emploi pour une meilleure ef®cacit€ du fonctionnement du 
march€ du travail

 mesure 22 : Politiques actives du march€ du travail pour 
faciliter l'acc"s et le retour • l'emploi des demandeurs 
d'emploi et leur mobilit€

taux d'intervention du FSE 
®x€ 50 % du co!t total des 
op€rations maximum

B!n!®ciaires Conseils r€gionaux, collectivit€s territoriales, service public de l'emploi, partenaires sociaux, 
organismes consulaires, associations, services d'orientation, organismes de formation, interm€diaires 
de l'emploi, entreprises, branches professionnelles, centres d'information des droits des femmes, 
agence pour la coh€sion sociale et l'€galit€ (ACS€), maisons de l'emploi et ses partenaires associ€s, 
services de l'Etat ou toute autre organisation dont le projet correspond aux objectifs de l'op€ration.

Axe 3 : Renforcer la 
coh€sion sociale, favoriser 
l'inclusion sociale et lutter 
contre les discriminations.

 mesure 31 : Coh€sion sociale
 mesure 32 : Inclusion sociale
 mesure 33 : Lutte contre les discriminations

taux d'intervention du FSE 
®x€ 50 % du co!t total des 
op€rations maximum

B!n!®ciaires Conseils g€n€raux, Conseils r€gionaux, services de l'Etat, AGEFIPH, structures d'insertion par l'activit€ 
€conomique ou relevant de l'€conomie sociale et solidaire, AFPA, associations d'insertion sp€ci®ques, 
organismes de formation, entreprises, €tablissement d'enseignement de l'€ducation nationale ou 
de l'agriculture, associations, collectivit€s territoriales ou toute autre organisation dont le projet 
correspond aux objectifs de l'op€ration.

Axe 4 : Investir dans le 
Capital humain et la mise 
en r€seau, l'innovation et 
les actions transnationales.

 mesure 41 : Capital humain : adapter l'offre de formation et 
le syst"me d'orientation

 mesure 42 : D€velopper les partenariats, la mise en r€seau 
et les initiatives locales pour l'emploi et l'inclusion

 mesure 43 : Actions innovantes transnationales ou 
interr€gionales

taux d'intervention du FSE 
®x€ 55 % du co!t total des 
op€rations maximum

B!n!®ciaires Conseils r€gionaux, organismes de formation et d'orientation, services de l'Etat, AFPA, €tablissement 
d'enseignement de l'€ducation nationale ou de l'agriculture, associations, CARIF, Universit€s, ateliers 
de p€dagogie personnalis€e, partenaires sociaux, ou toute autre organisation dont le projet correspond 
aux objectifs de l'op€ration

p.10   

3   Pr!sentation synth!tique du PO 
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Type d'actions !ligibles
Axe 1 :  actions de veille sur les mutations,

 actions (construction de projets professionnels, validation d'acquis, formation, accompagnement de mobilit!s, 
essaimage, appui " la cr!ation d'activit!¼) pour anticiper les ruptures d'emploi et ainsi s!curiser les trajectoires 
professionnelles des salari!s les plus menac!s dans leur emploi par les !volutions, notamment les premiers niveaux de 
quali®cation et les actifs occup!s #g!s,

 actions visant au d!veloppement des formations de premiers niveaux (ma$trise des savoirs de base¼),
 appui " la cr!ation et " la reprise d'entreprise par la mutualisation de l'offre de service des diff!rents acteurs qui 

soutiennent la cr!ation et la reprise d'activit!s,
 soutien particulier " la cr!ation ou la reprise d'entreprise par les femmes : sensibilisation, promotion, information, 

accompagnement des cr!atrices¼,
 activit! de validation des acquis de l'exp!rience pour un plus grand nombre de b!n!®ciaires, en communiquant sur la 

d!marche et en professionnalisant les acteurs.

Axe 2 :  sensibilisation, formation de l'ensemble des acteurs socio !conomiques a®n de promouvoir l'!galit! professionnelle 
entre les femmes et les hommes,

 formations et remise " niveau des femmes en vue de leur retour sur le march! du travail,
 acc%s " la formation des conjointes d'exploitant, artisan, commer&ant, profession lib!rale,
 apprentissage linguistique pour les immigr!s install!s en France depuis plusieurs ann!es : prescription et formation,
 aides et prestations sous-trait!es d!livr!es aux demandeurs d'emploi non indemnis!s pr!sentant un risque !lev! 

de ch*mage de longue dur!e, pris en charge dans le cadre du parcours de recherche accompagn!e  (notamment les 
prestations d'accompagnement recherche ou projet, les prestations de mobilisation vers l'emploi, les ateliers, les bilans 
de comp!tences approfondis, les !valuations, les aides " la mobilit!¼),

 actions tendant " am!liorer la connaissance des m!tiers, les dispositifs d'orientation et de formation.

Axe 3 :  accompagnement des b!n!®ciaires de minima sociaux, la formation des b!n!®ciaires de contrats aid!s et le soutien 
de l'accompagnement social individualis! (ASI),

 actions de tutorat et d'accompagnement des jeunes volontaires pour une insertion professionnelle,
 gestion de parcours d'insertion pour les publics les plus !loign!s de l'emploi, notamment dans le cadre d'un 

accompagnement renforc! et individualis!,
 accompagnement professionnel et pr!-professionnel des allocataires du RMI et des publics en dif®cult!, notamment 

dans le cadre de Contrats d'avenir,
 actions en faveur des personnes handicap!es : accompagnement, formation, validation de projets professionnels et 

de l'exp!rience et adaptation des organisations et des postes de travail,
 actions de lutte contre l'illettrisme : actions dans le cadre des ateliers des savoirs fondamentaux, formation des 

formateurs, centre de ressource illettrisme,
 pr!vention du d!crochage scolaire : cr!ation d'observatoires du d!crochage et des ruptures de formation,
 actions facilitant la cr!ation d'emplois d'utilit! sociale et collective dans les quartiers en dif®cult!.
 actions de lutte contre les discriminations et de promotion de la diversit!.

Axe 4 :  actions visant " d!velopper les comp!tences des apprenants : acc%s et ma$trise des comp!tences-cl!s, y compris les TIC, 
 mise en place de r!ponses adapt!es aux dif®cult!s rencontr!es par les publics les plus fragiles (jeunes en 

d!crochage scolaire, personnes en situation d'illettrisme ou de handicap), notamment par une adaptation des contenus 
p!dagogiques,

 cr!ation de r!seaux de coop!ration entre les !tablissements d'enseignement et de recherche et les entreprises, en 
particulier dans le cadre des p*les de comp!titivit!,

 conception et d!veloppement d'outils et " am!liorer la gestion comptable et ®nanci%re des structures qui oeuvrent 
dans le champ de l'insertion,

 appui des initiatives territoriales et sectorielles (®li%res), notamment pour le d!veloppement des emplois de service " 
la personne et le soutien aux services de proximit!,

 actions tendant " favoriser la cr!ation d'activit!s dans le domaine de l'!conomie sociale et solidaire, positionn!es sur 
des nouveaux gisements d'emplois (!co-tourisme, environnement, commerce !quitable¼).
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Les ®nancements FSE permettent la mise en 
úuvre de projets pour l'emploi, l'insertion et la 
quali®cation professionnelle.
Toutefois, un projet ne sera pas seulement appr"ci" sur son originalit" 
ou sur les objectifs af®ch"s, mais aussi sur la rigueur de sa conception 
et sur la compatibilit" des actions propos"es avec les priorit"s de 
l'intervention communautaire.

En premier lieu, il vous appartient de v!ri®er le lien avec la strat!gie 
d'intervention du Fonds social europ!en en France, d!clin!e dans les axes prioritaires du PO national et 
des PO r!gionaux. 

Ensuite votre projet, qui mat!rialise g!n!ralement une id!e con€ue en r!ponse # l'analyse d'un besoin, 
doit ‚tre !labor! de mani"re # ce que ses diff!rentes dimensions (strat!gique, temporelle, physique et 
®nanci"re) soient clairement articul!es et coh!rentes entre elles.

Vous devez en outre int!grer, d"s la phase de conception, les sp!ci®cit!s inh!rentes # l'utilisation des 
aides ®nanci"res du Fonds Social Europ!en a®n de permettre une gestion saine et coh!rente des cr!dits.

L'objet du second chapitre de ce guide est de vous apporter des points de rep!res sur la d•®nition 
des diff•rentes dimensions d'un projet au regard des r!gles et principes du FSE

p.12   



FSE  2007-2013 �s Guide du candidat���s

CONSTRUIRE
UN PROJET 

1  Du projet au plan d'action
poser les fondations de l'op!ration " construire

2  Du plan d'action aux d!penses 
estim!es  
appr!hender de mani#re concr#te le contenu de l'op!ra-
tion, situer dans le temps en d!®nissant ses dates de r!a-
lisation et sa dur!e

3  Des d!penses estim!es au budget 
!quilibr!
!laborer le budget pr!visionnel ou le plan de ®nancement 
de l'op!ration

p.13   
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1  La dimension strat!gique :
Il s'agit l! de poser les fondations de l'op"ration ! construire en r"pondant aux questions suivantes :

Exemples non exhaustifs 
Quelles actions voulons nous mettre en 
place ?

- Des actions de formation, d'information, ou de concertation ?
- Des actions d'ing!nierie, de tutorat¼ ?

Dans quel domaine ? - La cr!ation d'entreprises, les nouvelles technologies, la lutte contre        
les discriminations ¼? 

Dans quel but ? Pour r!pondre " quels 
besoins ?

- L'insertion, l'emploi, la professionnalisation¼ ?

Pour quelles raisons ? (" partir de quel 
constat, quel contexte¼)

- L'inad!quation des emplois et des quali®cations au march! du 
travail,
- L'insuf®sance du tissu des PME,
- Le d!crochage scolaire pr!coce,
- La d!serti®cation de territoires¼ ?

Pour quel public ? Les jeunes (16-25 ans), les seniors, femmes , 
personnes handicap!es, salari!s pr!caires¼ ?

O# ? (lieu, territoire, zone g!ographique¼)Dans les quartiers urbains sensibles, en zone rurale¼ ?

 

D!®nition pr!alable du projet

En hi!rarchisant et synth!tisant les diff!rents !l!ments de la dimension strat!gique de votre op!ration, 
vous lui apporterez de la lisibilit!. Une organisation « en entonnoir » c'est-"-dire du plus large (®nalit! 
et objectifs) au plus op!rationnel (les actions et les moyens), permet de d!cliner (ou traduire) des inten-
tions/valeurs qui ne sont pas mesurables par essence, en actions observables, quanti®ables...

Avant de solliciter le FSE, rencontrez les acteurs locaux (acteurs •conomiques, repr•sentants des 
collectivit•s, services sociaux, services de l'Etat¼). Cela vous permettra de vous faire conna€tre, de 
confronter votre point de vue • ceux de professionnels connaissant bien le territoire, ses besoins et 
les actions existantes, de v•ri®er le bien fond• et la pertinence de votre op•ration et la r•ajuster le cas 
•ch•ant, •valuer •galement les possibilit•s de co®nancements.

1   Du projet au plan d'action
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2  La dimension temporelle
Apr!s avoir d"®ni la dimension strat"gique de 
votre op"ration, il convient de la situer dans le 
temps en d"®nissant ses dates de r"alisation et sa 
dur"e (le FSE co®nance sur une p"riode maximale 
de 36 mois). Votre op"ration peut commencer # 
n'importe quel moment de l'ann"e, toutefois vous 
devrez tenir compte, si le co®nancement FSE est 
accept", des r!gles concernant les p"riodes de 
bilans (les budgets pr"visionnels et les bilans sont 
pr"sent"s en ann"e civile m$me si la premi!re et la 
derni!re ann"e du projet sont inf"rieures # 12 mois) 
et des dates d'"ligibilit" de vos d"penses (voir la 
modi®cation ®nanci!re p.16).

Plani®ez votre op"ration en inscrivant les diff"rentes 
actions sur une "chelle de temps en ayant pris soin 
au pr"alable de les synchroniser. Dans le cadre 

d'une op"ration d'insertion de demandeurs d'emploi sans 
quali®cation, l'action de recensement des besoins des parti-
cipants est pr"alable aux actions d'information, de formation 
quali®ante, et d'accompagnements individualis"s.

3  La dimension physique :
D"®nir la dimension physique d'une op"ration c'est 
appr"hender de mani!re concr!te son contenu. 
La d"marche consiste # quanti®er les diff"rentes 
activit"s qui la composent a®n de d"terminer leur 
part dans l'activit" globale de l'organisme. Ces 
indications seront n"cessaires pour identi®er les 
moyens # mobiliser, les diff"rentes comp"tences 
# mettre en úuvre, les volumes de travail pour 
chacun de ces niveaux de comp"tence. C'est cette 
quanti®cation des moyens humains et mat"riels qui 
permettra l'"laboration du budget pr"visionnel de 
l'op"ration.

Dans l'op"ration d'insertion de demandeurs d'emploi sans 
quali®cation "voqu"e ci-dessus, il faudra identi®er :

 le volume horaire et les moyens mat"riels n"cessaires au 
recensement des besoins du public,

 le volume des formations quali®antes et les comp"tences 
n"cessaires pour les animer,

 la dur"e et l'intensit" de l'accompagnement,

 les outils de suivi # d"velopper, etc.

D"crire pr"cis"ment les actions composant l'op"ration a®n 
d'identi®er les moyens # mettre en place (humains, mat"-
riels et ®nanciers). Pour ce faire, posez vous les questions 
suivantes : 

Qui ? Dans le cadre de notre exemple d'insertion de 
demandeurs d'emploi sans quali®cation, le recense-
ment des besoins devra $tre fait par une personne 

dont les comp"tences seront en ad"quation avec la t%che. 
Cette "vidence renvoie # la r"daction de pro®ls de postes 
qui permettront de d"®nir pr"cis"ment les t%ches # effec-
tuer et les comp"tences requises. Les questions de temps 
de travail et de r"mun"rations seront en outre concr!tement 
pos"es.

Comment ? Cette action n"cessite des moyens ma-
t"riels. Un bureau, un ordinateur et un t"l"phone, des 
fournitures de bureau, etc. Si la personne recrut"e 

r"alise des entretiens, elle sera amen"e # se d"placer. Les 
frais correspondants devront $tre budg"t"s.

La r"ponse # la question « comment » permet donc de se 
projeter dans l'organisation mat"rielle de l'op"ration et 
d'identi®er en parall!le des co&ts. A ce stade, de nouvelles 
questions se font jour :

 comment d"terminer les co&ts inh"rents # des charges qui 
ne sont pas totalement imputables # l'op"ration compte tenu 
du fait que votre structure conduit d'autres op"rations ? 

 des questions inh"rentes # l'enregistrement comptable et 
# la tra*abilit" des d"penses apparaissent : quel mode de 
comptabilit" adopter pour bien identi®er les charges de l'op"-
ration (g"n"rale, par enliassement, s"par"e ou analytique) ?

 quelles sont les obligations du FSE # ce sujet ?

Des "l"ments de r"ponse sont apport"s dans les chapitres 
suivants.

p.15   
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Il s'agit d'!laborer le budget ou plan de ®nancement 
de l'op!ration. Le budget constitue une pr!vision 
des d!penses et des ressources, pr!sent!es en 
!quilibre :

C'est un !l!ment essentiel de la demande de 
subvention et, si le co®nancement FSE est accept!, 
il sera au cúur de la convention pass!e avec le 
gestionnaire de la subvention et fera l'objet d'une 
annexe ®nanci!re d"taill"e.

Les d!penses pr!visionnelles :  
sont de natures diff"rentes (r"mun"rations 
de personnel, achats de prestation, achats de 
fournitures, "lectricit", chauffage, location de locaux 
frais de d•placements¼) et peuvent !tre directes 
ou indirectes. Mais attention, toutes ne sont pas 
•ligibles.

1  Les crit!res d'•ligibilit•

 Les  d•penses •ligibles :
Une d•pense est •ligible au FSE si elle est :

  li•e et n•cessaire " la r•alisation de l'op•ration, 
  justi®able par des pi€ces comptables probantes (factures, 

bulletins de salaire, ®ches de frais, ¼), 
  acquitt•e (pay•e) au moment de la production d'un bilan 

d'ex•cution.

Il convient de comptabiliser l'ensemble des d•penses direc-
tes engag•es au titre de la mise en úuvre de l'op•ration et " 
proportion de l'utilisation des moyens n•cessaires. 

Certaines d•penses indirectes relevant des frais g•n•raux 
sont •ligibles m!me si elles ne se rapportent pas distincte-
ment et enti€rement " l'op•ration. Il s'agit des charges 
d'•lectricit•, de t•l•phone, loyer, fournitures de bureau, entre-
tien, r•mun•ration de personnes exer#ant des fonctions dites 
« support » (secr•tariat, comptabilit• ¼) qui concernent l'en-

p.16   

2   Du plan d'action aux d!penses estim!es
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semble des activit!s de l'organisme et non uniquement l'op!-
ration co®nanc!e par le FSE. Elles n'en constituent pas moins 
des charges r!elles qui peuvent "tre imput!es au budget de 
l'op!ration via une cl! de r!partition.

 Les d!penses in!ligibles :
Sont in!ligibles par nature : 

 les frais ®nanciers (int!r"ts d'emprunts, agios, frais de 
change, amendes et p!nalit!s ®nanci#res),

 les co$ts de fonctionnement calcul!s de mani#re forfaitaire,

 les co$ts d'achat des !quipements amortissables (su-
p!rieurs % 500 euros) et des biens immobilis!s (mat!riel, 
constructions, terrains),

 les dotations aux amortissements si les achats d'immeu-
bles ou d'!quipement correspondants ont  b!n!®ci!, m"me 
partiellement, d'une subvention publique, 

 les dotations aux provisions, variations de stocks, les  
charges exceptionnelles, et « autres charges » lorsque leur 
affectation n'est pas pr!cis!e,

 la TVA r!cup!rable (elle ne constitue de fait pas une 
charge).

Si l'on se r!f#re au plan comptable g!n!ral, les d!penses 
in!ligibles par nature rel#vent des comptes 603 (variation 
de stocks), 65 (autres charges), 66 (charges ®nanci#res), 67 
(charges exceptionnelles, 68 (amortissements, d!pr!ciations 
et provisions) % l'exception des dotations aux amortissements 
sur immobilisations lorsque l'achat correspondant n'a pas 
b!n!®ci! de subvention publique.

 D'autres motifs d'in!ligibilit! existent :
 G!ographique pour les op!rations qui ne sont !ligibles 

que sur un territoire bien d!®ni (ex. quartiers de la politique 
de la ville), si un tel crit#re appara&t explicitement dans 

l'appel % projets diffus! par le service gestionnaire.

 Temporelle : d!penses engag!es et pay!es en dehors de la 
p!riode d'!ligibilit! de l'op!ration, ou d!penses non acquit-
t!es au moment de la production du bilan d'ex!cution, m"me 
si elles se rattachent % la p!riode d'!ligibilit! de l'op!ration.

La p!riode d'!ligibilit! des d!penses est d!termin!e par le 
service gestionnaire, notamment pour ce qui touche % la prise 
en compte !ventuelle de d!penses encourues pr!alablement 
au d!p*t de la demande de ®nancement.
Cependant, dans tous les cas, le dossier de candidature devra 
"tre d!pos! complet, accompagn! de l'ensemble des lettres 
d'intention des organismes co®nanceurs, au plus tard six 
mois avant la date de cl*ture de l'action au titre de laquelle 
une participation FSE est demand!e.

Les r#gles d'!ligibilit! sont ®x!es par le d!cret 
n+ 2007-303 du 3 septembre 2007 

2  La prise en compte des 
d!penses indirectes

 Les d!penses indirectes, point sur les cl!s de 
r!partition : 
Dans notre exemple d'insertion de demandeurs d'emploi sans 
quali®cation, supposons que l'op!ration que vous souhaitez 
mettre en úuvre ne constitue qu'une partie des activit!s de 
votre organisme. Celui-ci conduit !galement des formations 
quali®antes % destination de demandeurs d'emploi dipl*m!s. 
La part de l'op!ration dans l'activit! totale de la structure pour-
ra "tre calcul!e % partir :

 du nombre de participants pr!vus dans votre op!ration FSE 
par rapport aux autres publics accueillis par l'organisme pen-
dant la m"me p!riode de r!f!rence d!®nie ci-dessus. Si vous 
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La prise en compte de d!penses in!ligibles dans votre plan de financement peut avoir de lourdes 
cons•quences : diminution de l'aide attendue ou, si elle est d•j! vers•e, reversement de tout ou partie 
de l'aide FSE.



pr!voyez d'accueillir 100 demandeurs d'emploi sur un total de 
500 personnes accueillies par l'organisme, la part de l'op!ra-
tion FSE repr!sente 1/5#me de l'activit! totale. Mais cette 
cl! de r!partition peut ne pas "tre suffisante, notamment 
parce que l'op!ration est compos!e d'actions dont certai-
nes ne peuvent "tre mesur!es par ce moyen (par ex. l'in-
formation ou le recensement des besoins).

 du temps consacr" par le personnel ! l'op"ration FSE. 
Celui ci doit •tre estim" de mani€re pr"cise. La demande 
de subvention vous y obligera. De ce fait, vous aurez b"ti 
des pr•visions pr•cises sur la dur•e consacr•e par le per-
sonnel affect• ! cette op•ration. Vous en conna#trez m•me 
le co$t. Vous pourrez donc estimer vos unit•s d'úuvre soit 
en utilisant le rapport du temps pass• ! l'op•ration sur le 
total du temps travaill• de l'organisme, soit le rapport de 
la masse salariale consacr•e ! l'op•ration sur le total de 
sa masse salariale.

 D'autres « cl!s » existent, il peut s'agir :
 des heures de formation de l'op•ration rapport•es aux 

heures totales de formation dispens•es,

 de la surface utilis•e et de la dur•e d'utilisation de lo-
caux, rapport•es ! la surface totale.

Mais, sauf cas sp•cifique, il est recommand• de n'avoir 
recours qu'! une seule cl• de r•partition, ce qui pr•sup-
pose que vous ayez affect• en d•penses directes l'essen-
tiel de vos d•penses pr•vues, quitte ! d•terminer pour 
chacune d'entre elles un coefficient d'affectation sp•cifi-
que.

Selon des principes de bonne gestion, la part de d•penses 
indirectes dans le total du budget pr•visionnel ne devrait 
en principe pas d•passer 20%. Toutefois ce taux est indi-
catif. Il peut •tre d•pass•, si cela est justifi•.

En revanche, une cl• de r•partition financi€re n'est pas 
recevable. Prendre en d•penses le rapport des charges de 
l'op•ration par rapport aux charges totales, ou en produits 
le rapport des produits attendus de l'op•ration par rapport 
au total des produits n'est pas repr•sentatif des donn•es 
physiques (nombre de participants, temps, surface, etc.) 
de r•alisation de l'op•ration.

3  La valorisation de vos 
contributions en nature :
Vous pouvez int•grer dans vos d•penses des contributions en 
nature : b•n•volat, utilisation de locaux ou de personnels mis 
! disposition ! titre gracieux, etc. Ces d•penses ont la parti-
cularit• de ne faire l'objet d'aucun mouvement de fonds bien 
qu'elles participent ! la bonne ®n de l'op•ration. Ces contri-
butions en nature peuvent •tre valoris•es en d•penses sous 
certaines conditions :

 elles doivent •tre agr••s telles par le service instructeur et 
®gurer en tant que tel dans le budget pr•visionnel,

 le montant d•clar• ! ce titre doit •tre •valu• sur la base de 
bar€mes •quitables et justes (ex. co$t d'un salari• qui exercerait 
un travail •quivalent pour valoriser le travail des b•n•voles),

 elles seront strictement •quilibr•es en d•penses et en res-
sources et inscrites en comptabilit• dans les comptes sp•-
ciaux de la classe 8.

p.18   Ces unit•s de mesure (cl•s) doivent !tre 
tr"s pr•cises. Une fois d•termin•es, elles 
permettront le calcul pr•visionnel de vos 
charges indirectes et, si votre demande de 
subvention FSE est accept•e, elles devront 
!tre conserv•es tout au long de la vie de 
votre dossier, jusqu'au bilan ®nal d'ex•cu-
tion. La nature du num•rateur et du d•no-
minateur ne pourra pas !tre modi®•e sans 
accord pr•alable du service gestionnaire et 
passation d'un avenant car il s'agirait d'une 
modi®cation substantielle du plan de ®nan-
cement. Le pourcentage lui-m!me variera 
en fonction des r•alisations de l'op•ration 
co®nanc•e par le FSE et de l'•volution de 
l'activit• de votre organisme mais pas la 
nature de la cl•.
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Les ressources : apr#s avoir !valu! le montant 
de vos besoins ®nanciers, vous devez maintenant 
!quilibrer votre budget avec des ressources provenant 
des aides communautaires que vous sollicitez, mais 
!galement au moyen de « contreparties nationales » : 
publiques (Etat, collectivit!s locales, !tablissements 
publics, chambres consulaires¼) et/ou priv!es 
(fondations, entreprises, OPCA, fonds propres¼).

 Le principe du co®nancement
Le FSE apporte un soutien ®nancier compl€mentaire ! des 
cr€dits nationaux d€j! mobilis€s. Son taux d'intervention est 
®x€ dans le PO national, voir p.10  

Mais ces taux constituent des maxima nationaux au ni-
veau de l'axe et ne s'appliquent pas obligatoirement 
op€ration par op€ration. Au niveau d'une op€ration, le 
taux d'intervention du FSE peut prendre en compte les 
crit•res suivants : 

 la capacit€ ®nanci•re du b€n€®ciaire,

 les ®nancements externes nationaux d€j! mobilis€s,

 l'effort de prise en compte dans l'op€ration de priorit€s 
transversales : int€gration des personnes handicap€es, 
€galit€ des chances et femmes/hommes, vieillissement 
actif, innovation, caract•re transnational ou interr€gional, 
d€veloppement durable.

Le taux d'intervention peut donc s'adapter ! chaque si-
tuation particuli•re et renforcer l'effet levier du finance-
ment communautaire. A titre purement indicatif, il peut 
se situer entre 20% et 80% du co"t total des d€penses 
€ligibles de l'op€ration. Toutefois, solliciter un taux d'in-
tervention sup€rieur au taux maximum pr€vu dans l'axe 
d'intervention n€cessite de prendre un contact pr€alable 
avec le gestionnaire du programme afin d'en v€rifier la 
faisabilit€. 

p.20   

Si les possibilit!s de ®nancements natio-
naux, publics et priv!s, sont proches du 
montant des d!penses que vous avez 
!valu!, posez vous la question de savoir 
s'il n'est pas plus judicieux de renoncer 
" demander des aides du FSE. Celles-ci 
s'inscrivent en effet dans une organisation 
exigeante et interviennent en rembour-
sement de d!penses acquitt!es avec les 
avances de tr!sorerie que cela suppose. 
Elles ne peuvent #tre raisonnablement 
envisag!es que si elles sont d'un mon-
tant signi®catif. Elles ne devraient jamais 
constituer une ressource d'appoint.

NB - Une lettre d'intention doit comprendre " minima l'identi®cation pr!cise de l'op!ration, le montant de 
la subvention et le d!lai de pr!sentation " l'instance qui d!cidera de l'octroi de l'aide.

Les engagements des co®nancements pu-
blics doivent pr!ciser que les aides vers!es 
ne comportent pas d!j" une part de FSE. Si 
c'est le cas, la mention du ®nancement FSE 
est indiqu!e par l'organisme public dans 
l'acte attributif de l'aide (convention).

3   Des d!penses estim!es au budget !quilibr! 
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 La preuve de l'obtention des co®nancements
Au moment du d!p"t du dossier de demande de subvention, 
un document attestant de l'engagement du/des ®nanceur(s) 
doit #tre joint (si ce n'est pas le cas, il devra n!cessairement 
#tre transmis au moment de la d!cision d'octroi de l'aide).  
A d!faut d'un engagement ferme (type convention, arr#t! ou 
attestation), une lettre d'intention  peut suf®re, mais les enga-
gements fermes des co®nanceurs publics et priv!s (s'il s'agit 
d'apports externes pour ces derniers) devront #tre imp!rati-
vement int!gr!s au dossier au plus tard lors de l'envoi du bi-
lan ®nal de r!alisation. Si votre projet est r!alis! sur plus 
d'une ann!e, ces engagements devront #tre fournis soit pour 
toutes les ann!es, soit pour chaque ann!e $ l'occasion des 
bilans de r!alisation de ®n de tranche annuelle.

 En r!sum! : voici les principales questions ! se poser avant 
de solliciter une aide communautaire :

Les actions envisag"es peuvent-elles #tre co®nanc"es par le FSE ? B"n"®cient-elles ! des publics "ligibles ? 
R"pondent-elles aux objectifs de la mesure du programme sur laquelle elles s'inscrivent ?

Le projet est-il r"aliste dans toutes ses dimensions : strat"gique, temporelle, physique et ®nanci$re ? L'orga-
nisme a-t-il les moyens de le conduire ? (si non, peut-il les mobiliser dans les d"lais voulus ?) Est-il en mesure 
de faire l'avance du FSE sans rencontrer des dif®cult"s ®nanci$res ? Est-il possible de demander au service 
gestionnaire une avance exceptionnelle ! la signature de la convention?

Les co®nancements publics promis sont-ils suf®sants ? Ne sont-ils pas d"j! constitu"s pour partie de cr"dits 
FSE ? N'ont-ils pas d"j! servi ! appeler du FSE par ailleurs ? 

Le syst$me d'information comptable et ®nanci$re de suivi de l'op"ration permet-il une parfaire tra%abilit" des 
d"penses et des ressources affect"es ! l'op"ration ? Comment s'organiser pour collecter les justi®catifs comp-
tables ? 

Le projet pr"voit-il les moyens pour respecter les obligations de publicit" du FSE ?

Les outils d'enregistrement et de suivi des participants, (pendant le d"roulement de l'op"ration et apr$s sa 
cl&ture, envisag"s sont-ils suf®sants pour renseigner les indicateurs obligatoires de suivi et de r"sultat ! pro-
duire en ®n d'op"ration (ou par tranche annuelle pour les op"rations pluriannuelles) ?

 Les recettes issues de l'op"ration

Vous devez int"grer dans votre montage ®nancier les 
recettes issues de l'op"ration. 

Elles peuvent r!sulter de la vente de produits et de services, 
voire de locations g!n!r!es dans le cadre du projet. Ces 
recettes font partie int!grante des ressources de l'op!ration 
et $ ce titre doivent #tre mentionn!es dans le budget. 

Le taux d'intervention FSE est calcul! sur l'ensemble des 
d!penses pr!visionnelles, d!duction faite du montant des 
recettes.
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La demande de subvention du Fonds social 
europ•en:

Apr$s avoir d"®ni et structur" votre projet, v"ri®" sa pertinence aupr$s 
des partenaires locaux et mobilis" des co®nancements, il vous faut main-
tenant mat"rialiser votre demande de co®nancement FSE en remplissant 
le dossier de demande de subvention. Le dossier est expliqu" en d"tail 
dans les pages suivantes

O! se procurer le dossier ?
- Si votre op!ration rel"ve d'une mesure g!r!e par un organisme interm!diaire (ex. les collectivit!s 
territoriales, PLIE, OPCA¼), il convient de vous adresser directement # lui a®n qu'il vous envoie son propre 
mod"le de demande de subvention,

- Si votre op!ration rel"ve d'une mesure g!r!e par les services de l'Etat, contactez le service concern! 
(DRTEFP ou DDTEFP) ou consultez le site de votre pr!fecture de r!gion (ou le site national  fse.
gouv.fr - rubrique « concr tiser ») a®n d'obtenir par t!l!chargement le document national utilis! par tous 
les services de l'Etat. 

Comment!le!remplir!?
Le dossier de demande de subvention est un document essentiel qui conditionne l'octroi ou non d'une 
aide du FSE. En effet, le service instructeur de l'organisme gestionnaire de l'aide l'!tudiera sous diff!rents 
aspects :

> L'op!ration co®nanc!e en elle-m"me

> Votre capacit! # mener # bien l'action.

Votre dossier de demande de subvention doit  mettre en !vidence, au travers de son contenu, sa coh!rence 
(notamment entre la partie descriptive du dossier et la partie concernant les donn!es chiffr!es), son 
op!rationnalit! et sa correspondance avec les crit$res de s!lection nationaux ou r!gionaux. 
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D•POSER
UNE DEMANDE 
DE SUBVENTION

 Formaliser votre demande
La clart! des propos, la prise en compte des priorit!s 
communautaires, nationales et r!gionales ainsi que la qualit! 
de votre organisation administrative et financi"re seront des 
crit"res d'appr!ciation centraux.

En effet ces !l!ments permettront aux services instructeurs de 
mesurer la plus value de l'apport du FSE et d'avoir la garantie 
que les fonds accord!s seront utilis!s selon des principes de 
bonne gestion. 

N'h!sitez pas # vous entourer de personnes comp!tentes pour 
vous aider # le remplir. Les organismes gestionnaires du FSE 
peuvent notamment intervenir dans ce sens.

Le dossier de demande de subvention compte 16 pages de 
document word comprenant trois parties (A, B, C) et des annexes 
qui sont explicit!es p.24 # 33. 

Il est compl!t! d'une s!rie de tableaux excel (parties D et E) qui 
sont explicit!s p.34 # 41.
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> INTRODUCTION  

p.24   

Pages 1 et 2 du dossier de demande de subvention > Les informations 
renseign!es dans ce bloc permettent une identi®cation imm!diate de l'op!ration pr!sent!e. 
Ce document fera l'objet d'une analyse de recevabilit! avant tout traitement (phase d'ins-
truction). La page 2 est le sommaire, d!taillant le contenu des documents Word et Excel de 
la demande.

Renseigner l'Intitul! de l'op!ration :
Pour un chantier d'insertion, vous 
souhaitez demander du FSE pour 
l'accompagnement socioprofessionnel des 
participants • l'op!ration. La d!limitation 
du p!rim•tre se fait donc au niveau des 
seuls accompagnateurs socioprofession-
nels de votre structure. Nous ne sommes 
donc pas sur la totalit! de l'activit! du 
chantier et des activit!s de production, 
mais bien uniquement sur les d!penses 
directement li!es • cet accompagnement 
(essentiellement les salaires des 
accompagnateurs). Ainsi l'intitul! sera 
« accompagnement socioprofessionnel 
des participants du chantier d'insertion ». 
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Personne " contacter : le responsable op!rationnel 
Cette information ne tend pas " identi®er le responsable juridique de la structure, mais le responsable op!rationnel 
de l'op!ration.

Ainsi, pour une association, il semble plus judicieux d'indiquer le directeur ou le charg! de mission de l'op!ration plut#t que 
le pr!sident a®n de d!®nir un interlocuteur direct pour toutes les questions techniques et op!rationnelles de d!roulement de 
l'op!ration.

Intitul• de l'op•ration : l'identi®cation du p•rim!tre 
Le nom de l'op!ration est primordial, puisqu'il d!termine le p!rim$tre strat!gique, temporel et physique de l'op!ra-
tion qui sera co®nanc!e FSE, et donc le p!rim$tre ®nancier qui en r!sulte.

Si l'op!ration pr!sent!e n'est qu'une partie de l'activit! globale conduite par votre organisme, l'intitul! de l'op!ration doit 
faire ressortir cette d!limitation.

P•riode pr•visionnelle d'ex•cution 
Les dates pr!visionnelles " indiquer sont celles du d!but et de la ®n du d!roulement de l'op!ration.

> Soit l'op!ration se d!roule sur une seule ann!e civile, dans ce cas vous n'aurez qu'un seul budget d'op!ration " renseigner.
> Soit elle se d!roule sur plusieurs ann!es civile, dans ce cas vous devrez renseigner autant de budget qu'il y a d'ann!es 
civiles concern!es (minimum deux pour une op!ration annuelle " cheval sur deux ann!es civiles, maximum quatre pour une 
op!ration triennale).

Co"t total pr•visionnel et subvention FSE sollicit•e
Le co%t total pr!visionnel de votre op!ration est indiqu! sur la dur!e totale de son ex!cution.

 Si plusieurs ann!es civiles sont concern!es, c'est le total des diff!rents budgets qui doit "tre indiqu! ici. Il en va de m"me pour le FSE.
La proportion du FSE sollicit! doit tenir compte des taux d'intervention maximum pr!vus dans le Programme Op!rationnel 
(PO) qui d!pendent des axes et mesures dans lesquels s'inscrit votre op!ration.

A
nn

ex
es

Axe / mesure / Sous-mesure du programme op•rationnel
L'op!ration doit s'inscrire dans les axes et mesures d'intervention du Programme op!rationnel FSE comp!titivit! 
r!gionale et emploi 2007-2013. Cette codi®cation est rappel!e en derni$re feuille du classeur Excel intitul! « Indica-
teurs Plan de ®nancement (donn!es chiffr!es) ».

Pour une pr!sentation du PO avec des exemples d'op!ration (Cf partie acc!der " un financement » p.10 et p.11). Pour 
consultez la version int!grale  fse.gouv.fr - rubrique « conna tre » En cas de doute, contacter votre service 
gestionnaire.

p.25   



> PARTIE A   

p.26   

Pages 3,4,5 et 6 du dossier de demande de subvention > Cette entr!e 
en mati"re permet # l'instructeur de conna$tre votre organisme et de v!ri®er sa capacit! # 
r!aliser l'op!ration pr!sent!e. Les questions af®cheront la r!gularit! juridique, la viabilit! 
®nanci"re, la capacit! administrative et la concordance m!tiers de la structure portant 
l'op!ration.
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Moyens humains et mat!riels " la date de la demande 
Il s'agit l" d'indiquer les moyens pr!sents dans la structure pour ses activit!s habituelles, et de quelles mani#res ces 
moyens pourront $tre affect!s " la pr!sente op!ration pour son bon d!roulement. Si des b!n!voles sont mobilis!s au 
sein de la structure, pr!ciser si une d!®nition comptable a !t! r!alis!e par l'expert comptable pour valoriser ce temps 
de travail (en terme de validation de co%t horaire et de justi®cation de temps de travail par exemple).

Objet social et activit!s habituelles 
Ce cadre permet d'appr!hender la r!gularit! juridique de la structure portant l'op!ration et aussi la concordance 
m!tiers. 

Toute op!ration port!e doit $tre dans le cúur de m!tiers de l'objet de la structure, et si ce n'est pas le cas, il va s'agir de 
comprendre les implications fonctionnelles assurant la l!gitimit! de la part d'activit! liant structure et op!ration.

Partenariat habituel
Ce cadre permet une d!®nition du r!seau partenarial de votre structure permettant " l'instructeur d'appr!cier la 
pertinence de ce r!seau pour la r!ussite de l'op!ration pour laquelle vous sollicitez l'aide du FSE. D!marquez-vous 
par un r!seau coh!rent et apportant une plus-value " l'op!ration.

A
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p.27   
Assujettissement " la TVA pour l'op!ration consid!r!e
L'instructeur doit savoir si votre structure est assujettie ou non " la TVA.

�s Si non, vos d!penses seront !ligibles TTC. Vous devez alors fournir une attestation de non assujettissement " la TVA.

�s Si oui, les d!penses seront alors consid!r!es HT car la TVA n'est pas une charge pour votre organisme.

�s En cas d'assujettissement partiel, vous fournirez votre attestation d'assujettissement partiel a®n de d!terminer si votre 
op!ration entre dans le champ de vos activit!s assujetties " la TVA ou non.



> PARTIE B   

p.28   

Pages 7,8 et 9 du dossier de demande de subvention > Cette partie 
concerne l'op!ration pour laquelle un co®nancement du FSE est demand!. Elle permet de 
v!ri®er les diff!rents composants du projet, en termes d'objectifs, de moyens humains et 
mat!riels mobilis!s, de conformit! avec les priorit!s communautaires.

Respect des obligations de publicit! 
de l'intervention FSE :
Concernant la publicit• en direction des 
participants, il peut s'agir du logo et de la 
mention de la participation du FSE sur les 
brochures d'information de l'op•ration, 
votre site internet, des convocations ou 
des feuilles d'•margement estampill•es 
FSE, la mention de ce ®nancement sur les 
contrats ou charte sign•es par les 
participants, etc. 
Par contre, la seule mise en place d'une 
af®chette dans les locaux reste sujette € 
caution en raison du caract•re temporaire 
de ce moyen de communication.
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Exemple de d!coupage d'une op!ration en plusieurs actions.

ACTION 1 ACTION 2

R!ception dossiers / Pr!-s!lection / Entretien s!lection Formation / Suivi par les tuteurs / Appui technique / Suivi

acteurs 1 secr!taire " raison de 2h par dossier, soit 2*100 = 200h * 
taux horaire charg! de la secr!taire
1 conseiller cr!ation " raison de 4h par dossier, 4*100=400 h * 
taux horaire charg! du conseiller cr!ation
Le directeur de l'organisme " raison de 1,30 par entretien, soit 
1,5*100=150H* taux horaire du directeur

100 heures de formations assur!es par les salari!s de l'organisme d!-
clin!es : 100 h de pr!paration + 100h h d'animation = 200h * taux ho-
raire des formateurs
10 tuteurs " raison de 60 h * 3 participants  chacun soit 1 800 h de 
travail b!n!vole valoris! en contribution en nature (et !quilibr! en res-
sources)
Appui technique : 50 h * par 30 participants = 1 500 h * taux horaire des 
cadres de l'organisme

missions Organisation du premier accueil, r!ception des dossiers, convo-
cation aux entretiens, noti®cation des d!cisions de s!lection. 
Analyse de compl!tude, !tude des dossiers, rapport de faisabi-
lit!. Entretien de s!lection.

Organisation des formations
Organisation des suivis techniques individuels et des d!marches " ac-
complir par les participants, orientation vers les experts, aide administra-
tive. Entretiens avec les tuteurs, mises en relations.

D
!p

os
er

 u
n 

do
ss

ie
r 

de
 c

an
di

da
tu

re
 

C
H

A
P

IT
R

E
 I

II

Dispositions pour le respect des obligations de publicit! de l'intervention FSE 
Pour toute op!ration co®nanc!e par le FSE, l'organisme b!n!®ciaire est tenu de respecter les dispositions r!glementaires 
en mati#re d'obligation de publicit! sur l'intervention communautaire. La publicit! communautaire est avant tout deman-
d!e pour l'information des participants " l'op!ration, mais aussi les partenaires et les salari!s de votre organisme. 

Pour la charte graphique du FSE : site  www.fse.gouv.fr/-La-communication-2007-2013-.html

Diagnostic, objectifs et moyens de l'op!ration 
Ce cadre vise " inscrire l'op!ration dans le contexte g!n!ral. Il permet de mettre en avant les objectifs vis!s en terme 
de r!sultats, les conditions de son d!roulement, les moyens mobilis!s pour la conduire, les outils que vous comptez 
mettre en place pour son d!roulement, pour le suivi des participants, pour la validation de ®n de parcours, pour le 
suivi de leur devenir apr#s la ®n de l'op!ration.

Le tableau de d!coupage de l'op!ration en actions n'est pas obligatoire, (sauf en plan de formation), mais peut 
$tre propos! si vous le jugez pertinent. Cependant, toute d!clinaison en action induit une identi®cation budg!taire 
propre.

Modalit!s de prise en compte de l'!galit! entre les femmes et les hommes 
L'!galit! entre les femmes et les hommes est une priorit! transversale des programmes europ!ens. Il s'agit donc de 
pr!ciser comment l'op!ration apporte des r!ponses adapt!es aux situations respectives des femmes et des hommes.

Pour plus d'information, consulter l'espace « femmes !galit! » du site  travail-solidarite.gouv.fr et le site !galit! 
des chances entre les femmes et les hommes ± FSE France : site  fse.gouv.fr - rubrique « Egalit! H/F », ou contac-
ter le service gestionnaire.

 p.29   
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> PARTIE C   

p.30   

Pages 10 et 11 du dossier de demande de subvention > En cas d'op!ra-
tion comportant plusieurs actions, il convient de pr!senter de fa"on s!par!e chacune des 
actions. Si tel est le cas, vous devrez r!partir le co#t total de l'op!ration entre chacune des 
actions d!crites dans le classeur Excel faisant partie int!grante du dossier de demande de 
subvention (feuilles E.1.3 ou E.1.4 ).
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Crit$res et modalit"s de s"lection du public vis"
Il s'agit de d!crire les modalit!s d'admission des participants dans l'op!ration. Certains dispositifs exigent que les 
candidats soient adress!s par des organismes externes  (ANPE, Missions locales, etc.) ou que les admissions soient 
valid!es par des commissions pluripartites (CDIAE, PLIE, etc.). Il peut s'agir d'un crit"re d'!ligibilit! de votre action 
qu'il importe de respecter.

Description d"taill"e des actions d'assistance aux personnes 
Cette page est un compl!ment d!taill! par action de la pr!sentation de votre op!ration. Si dans la partie pr!c!dente 
vous avez d!coup! votre op!ration, vous devrez renseigner une ®che par action.

Si l'op!ration pr!sent!e n'est qu'une partie de l'activit! globale conduite par votre organisme, l'intitul! de l'op!ration doit 
faire ressortir cette d!limitation.

Suivi des participants 
Le suivi des participants permettra de renseigner les indicateurs (voir tableau  D1 et D2 partie Excel). A ce niveau, 
r!¯!chir et d!®nir les modalit!s de suivi des participants d"s le dossier de demande de subvention est primordial. Le 
contr#le ne porte pas uniquement sur les dimensions budg!taires de l'op!ration, mais aussi sur les r!alisations 
physiques. A ce titre, savoir comment, la comptabilisation des entr!es/ sorties, l'enregistrement des pr!sences ef-
fectives, sont r!alis!es et permettent de renseigner les indicateurs de suivi et de r!alisation du programme.

Co!t total pr€visionnel et subvention FSE sollicit€e
Entre ressources disponibles en interne et externalisation des comp!tences, il y a un choix $ faire dont vous #tes 
ma&tre mais qu'il faudra justi®er. L'appel $ des comp!tences externes respectera l'article 15 de la convention, 
relatif $ l'achat de biens et services, que vous serez amen! $ signer si votre demande de subvention re*oit une suite 
favorable.

Cet article pr!cise : « Lorsque des achats de biens et services doivent #tre effectu!s par le b!n!®ciaire pour les besoins de 
la r!alisation de l'op!ration et constituent des d!penses ®gurant dans une rubrique de co+ts directs !ligibles du budget 
pr!visionnel, le b!n!®ciaire est tenu d'effectuer une mise en concurrence des candidats potentiels et de s!lectionner l'offre 
!conomiquement la plus avantageuse, c'est-$-dire celle qui pr!sente le meilleur rapport co+t/avantage, dans le respect des 
principes de transparence, d'!galit! de traitement des contractants potentiels et en veillant $ l'absence de con¯it d'int!r#ts ».

p.31   
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> PARTIE ANNEXES   

p.32   

Pages 12, 13, 14, 15 et 16 du dossier de demande de subvention > 
La partie des annexes rassemble les pi!ces essentielles " joindre au dossier de 
candidature. Au d#p$t de votre dossier " votre service gestionnaire, un examen de 
compl#tude sera r#alis#. Cette partie donne aussi des documents type " utiliser r#pondant 
aux crit!res de la r#glementation communautaire en mati!re de Fonds europ#ens.

Ce document permet d'attester de 
l'engagement de chaque co®nanceur sauf 
en cas de pr•sence des copies des 
conventions et/ou arr€t•s attributifs, ou, • 
d•faut, des lettres d'intention qui 
s•curisent le dossier en assurant une forte 
probabilit• sur le ®nancement de 
l'op•ration (ces lettres comprennent a 
minima l'identi®cation de l'op•ration, le 
montant de la subvention sollicit•e, le co‚t 
total de l'op•ration propos•e • ce 
co®nancement et le d•lai pr•vu pour la 
d•cision du co®nanceur).  
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Point primordial
Si votre co®nanceur est lui m"me b!n!®ciaire de FSE sur les fonds qu'il vous alloue, vous ne pouvez pas les int!grer 
au sein de votre op!ration. Nous parlons de fonds « gag!s ». Les fonds comprenant d!j# des contreparties du FSE, 
ils ne peuvent donc pas appeler une seconde fois du FSE.

Organisme co®nanceur
Il s'agit d'identi®er l'organisme qui vous ®nance et dont vous int!grez les ressources au plan de ®nancement de 
votre op!ration FSE. Ce cadre sera donc renseign! par l'organisme co®nanceur.

Organisme b!n!®ciaire et op!ration co®nanc!e 
Le p!rim$tre de l'op!ration propos!e doit correspondre aux co®nancements vis!s. En effet, si le ®nancement que 
vous int!grez dans les ressources de l'op!ration couvre un p!rim$tre ou une p!riode plus large que celui du ®nan-
cement FSE, il convient alors de le recalculer au prorata du p!rim$tre et/ou de la p!riode de l'op!ration FSE.

Vous devez en outre int!grer les renseignements concernant votre op!ration FSE, a®n que votre ®nanceur soit inform! que 
les fonds qu'il vous alloue servent # co®nancer une op!ration FSE. Les ®nanceurs nationaux, notamment les collectivit!s 
territoriales, sont en effet amen!s # suivre la part des subventions qu'ils octroient en contrepartie des ®nancements commu-
nautaires.

CPER (oui/non)
Une mention sp!ci®que est pr!vue pour les contrats de projets Etats / R!gions car ces programme sont suivis sur 
le m"me syst#me de gestion que les programmes communautaires : PRESAGE. Cela permet aux gestionnaires des 
programmes de d!terminer la part de CPER qui sont « gag!s au FSE ».
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D - Données prévisionnelles sur les participants et les indicateurs de résultat

Nombre
de participants

attendus

Objectif
de participation (%)

A- Nombre prévisionnel d'entrées de participants dans l'opération

Nombre d'entrées en année 1 précisez l'année : -

Nouvelles entrées en année 2 précisez l'année : -

Nouvelles entrées en année 3 précisez l'année : -

Nouvelles entrées en année 4 précisez l'année : -

Nombre total prévisionnel de participants attendus -                           -

B- Caractéristiques prévisionnelles des participants attendus

Sexe 

Femmes

Hommes
Rappel du total prévisionnel

Statut sur le marché de l'emploi

Actifs non indépendants (salariés) -

Actifs indépendants (artisans, commerçants, entrepreneurs, artistes, !) -

Chômeurs (hors longue durée) -

Chômeurs de longue durée (inscrits depuis plus de 12 mois) -

Inactifs (hors "en formation") (scolaires, retraités, !) -

Inactifs en formation -
Rappel du total prévisionnel -                           -

Tranche d'âge

Participants de moins de 15 ans -

Participants de 15 à 24 ans -

Participants de 25 à 44 ans -

Participants de 45 à 54 ans -

Participants de 55 à 64 ans -

Participants de 65 ans et plus -
Rappel du total prévisionnel -                           -

Groupes vulnérables 2
Migrants (nés de nationalité non-française à l'étranger, résidant en France) -

Minorités -

Personnes handicapées -

Autres personnes défavorisées -

Niveau d'instruction

Niveau VI (6e à 4e ou formation préprofessionnelle de 1 an) -

Niveau Vbis (3e ou 4e-3e techno. ou < terminale de 2nd cycles courts pro.) -

Niveau V (abandon avant terminale, terminale de 2nds cycles courts pro.) -

Niveau IV (classe terminale, abandon post bac (niveau Bac)) -

Niveau III (diplôme bac +2) -

Niveaux II et I (diplôme supérieur au bac + 2) -
Rappel du total prévisionnel -                           -

Professions et catégories socioprofessionnelles 

Agriculteurs exploitants -

Artisans - Commerçants - Chefs d'entreprises -

Cadres et prof. intellectuelles supérieures -

Professions intermédiaires -

Employés -

Ouvriers -

Retraités -

Autres personnes sans activité professionnelle -
Rappel du total prévisionnel -                           -

Autres caractéristiques

Bénéficiaires minima sociaux -

Participants bénéficiant d'un contrat aidé -

-

-

Jeunes de 16 à 25 ans révolus - handicapés -

Autre caractéristique, à préciser : -

Autre caractéristique, à préciser : -

Ces données sont à compléter pour les opérations (ou partie d#opération) qui induisent une relation directe avec les personnes bénéficiant de l'opération : stagiaires, demandeurs
d#emploi, jeunes en insertion, salariés en formation, etc.

> Le tableau D1 permet de renseigner le nombre de participants attendus (A) et leurs caractéristiques prévisionnelles à l'entrée dans l'opération (B),
   déterminant ainsi les objectifs de résultat de l'opération en terme de participation de publics cibles (colonne %).
> Le tableau D2 est destiné à l'estimation des résultats de l'opération en terme de situation des participants à l'issue de l'opération (sorties).
   Les critères permettant de qualifer la sortie doivent donc être observables à la sortie immédiate du participant de l'opération.
> Le tableau D3 permet à l'organisme de préciser ses objectifs de résultat en terme de situation des participants quelques mois après le terme de l'opération
   et tout autre objectif de résultat spécifique à son opération.

Se reporter à la notice explicative pour plus de précisions sur le renseignement des tableaux D1 à D3.

    D1 - Caractéristiques prévisionnelles des participants à leur entrée
            dans l'opération et objectifs de participation des publics cibles

1

Jeunes de 16 à 25 ans révolus - total

Jeunes de 16 à 25 ans révolus - résidant en ZUS

> PARTIE D1  

p.34   

Les tableaux d'indicateurs D1, D2 et D3 permettent l'identi®cation statistique 
des participants ! votre op"ration. Au niveau de la demande de subvention, les seules 
informations attendues sont le nombre global de participants et la r"partition par sexe. 
L'objectif est de vous permettre la mise en place d'outils r"pondant ! ce qui sera demand" 
en ®n d'op"ration.

Dans la partie Excel du document, un 
certain nombre de cellules cmportent une 
formule de calcul automatique. Cela doit 
permettre de conserver une coh•rence de 
renseignement entre les diff•rents 
tableaux aux diff•rentes pages. Prenez 
garde € ne pas effacer les calculs des 
cellules automatis•es. Vous ne devez 
renseigner que les cases vertes de la 
pr•sente demande.

3

1

2

D - Données prévisionnelles sur les participants et les indicateurs de résultat

1
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Caract!ristiques pr!visionnelles des participants attendus : les groupes vuln!rables 
Les personnes handicap!es sont list!es " l'article L 5212-13 du code du travail recodi®!. Concernant les autres 
personnes d!favoris!es, le b!n!®ciaire qui organise l'op!ration renseigne cette donn!e en tenant compte du public 
prioritaire auquel il s'adresse 

Prisonniers, demandeurs d'asile, personnes confront•es aux situations d'illettrisme ou ne ma€trisant pas 
les savoirs de base en situation d'abandon scolaire, chefs de famille monoparentale dont les probl•mes 
d'articulation des temps de vie fragilisent l'activit• professionnelle.

La cat!gorie des minorit!s peut se superposer avec celle de « migrant ». On retiendra alors les enfants de migrants ou immi-
grants deuxi#me g!n!ration (crit#re nationalit! des parents) ou des minorit!s expos!es au risque d'exclusion sociale ou de 
pratiques discriminatoires.

Caract!ristiques pr!visionnelles des participants attendus : sexe 
L'estimation de la r!partition hommes / femmes est primordiale s'agissant d'une priorit! transversale, abord!e dans 
le guide point 3 > p.29 . Ce point sera mis en relation directe avec vos r!ponses quant " la priorit! communautaire 
d'!galit! des chances entre les femmes et les hommes.

Anticiper pour rendre compte 
Sachez qu'au moment de la production du bilan vous serez amen! " pr!cis!ment rendre compte du report des 
participants des ann!es pr!c!dentes, des entr!es et des sorties en cours d'op!ration, et de d!®nir le nombre de 
participants pr!sents au terme de la p!riode d'ex!cution du bilan. Vous serez !galement tenu de renseigner les ta-
bleaux D2 et D3, qui permettront d'appr!cier les r!sultats obtenus.

Lors du contr$le de bilan, les services gestionnaires pourront #tre amen!s " demander tout document justi®ant de 
ce qui sera inscrit dans ce tableau. Vous serez alors conduit " produire des listes de participants avec dates d'entr!es 
et sorties, les heures de formations suivies avec feuilles d'!margement " l'appui, des contrats d'objectif sign!s avec 
les participants, les comptes-rendus de suivi, les justi®catifs des sorties positives justi®ant les informations inscrites 
au tableau D2 ou D3¼
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E - Budget prévisionnel de l'opération

    E 1 - Tableau récapitulatif des dépenses prévisionnelles *
(hormis les années / exercices, les données sont renseignées automatiquement à partir des montants détaillés saisis dans les tableaux E1.2.1 à E1.2.6)

1
Années / Exercices Total

Postes de dépenses ! % ! % ! % ! % ! %

Dépenses directes  (1+2+3+4)                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -

1. Personnel                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -

2. Fonctionnement                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -

3. Prestations externes                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -

4. Liées aux participants                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -

5. Dépenses indirectes
    de fonctionnement

                     -   ! -                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -

6. Dépenses en nature                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -

Dépenses totales                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -                      -   ! -

Les dépenses indirectes de fonctionnement ("frais généraux") ne peuvent dépasser 20 % des dépenses totales de l'opération, sauf cas exceptionnels dûment justifiés

2
Pour mémoire :

Coût du projet global
dans lequel s'inscrit l'opération
(cf. rubrique B8)

  ces dépenses prévisionnelles sont présentées hors taxe ( répondre par "oui" ou "non" )

Si l'organisme est assujetti à la TVA pour l'opération, les dépenses doivent être présentées HT.

  toutes ces dépenses sont elles supportées comptablement par votre organisme ( répondre par "oui" ou "non" )

Si non, indiquer les bénéficiaires partenaires ou les types de bénéficiaire partenaire envisagés  :

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

> PARTIE E  

p.36   

Feuille E.1. Tableau global des d!penses > En lien avec la partie 2 « construi-
re un projet » toutes les bases choisies pour passer du projet au plan d'action puis au plan 
pr!visionnel de d!penses sont mat!rialis!es ici. Le choix du personnel en relation directe 
avec les participants, l'externalisation de certaines comp!tences, l'utilisation de base de 
calcul sont justi®!s dans les tableaux des onglets suivant.
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Mise " disposition de biens et 
services non on!reux
Le porteur de projet peut int•grer au 
budget pr•visionnel des biens et services 
fournis € titre gratuit et non comptabilis•s 
dans le compte de charge d'une structure 
tierce, soit notamment :
- La mise € disposition du travail b•n•vole 
de personnes non salari•es;
- La mise € disposition de locaux relevant 
de biens patrimoniaux publics ou priv•s.

Ces biens et services doivent •tre 
valoris•s sur la base de leur co‚t dans le 
secteur marchand, selon une m•thode 
juste et •quitable, inscrits dans les 
comptes sp•ciaux de la classe 8.
Le porteur de projet devra •tablir une 
convention avec la structure mettant € 
disposition le bien et/ou le service, de 
maniƒre € sp•ci®er son objet, sa nature et 
ses conditions d'utilisation.
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Les d!penses indirectes de fonctionnement 
En r!sonance avec le point pr!c!dent, le poids de chaque poste de d!pense est libre. Une attention particuli"re doit 
#tre apport!e aux d!penses de fonctionnement indirectes. En effet, la demande pr!cise une limite. Ce taux de 20% 
est indicatif et appr!ci! par l'instructeur. voir tableau   E.1.2.5

E.1 Tableau r!capitulatif des d!penses pr!visionnelles 
Ce tableau n'est $ remplir que partiellement dans la mesure o& il est $ saisie automatique et crois! avec les tableaux 
des onglets suivant, en l'occurrence, voir tableau  E.1.2.1, E.1.2.2, E.1.2.3, E.1.2.4, E.1.2.5 et E.1.2.6.  

Le rappel automatique de toutes les donn!es qui sont entr!es dans les tableaux suivants permet de suivre l'!volution 
du budget au fur et $ mesure et permet aussi de faire ressortir le poids de chaque poste de d!penses au niveau du 
budget global.

p.37   
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Comptabilisation de d!penses expos!es par un tiers 
Le porteur de projet a la possibilit! de comptabiliser des d!penses expos!es par un organisme tiers, pour la r!alisa-
tion d'actions concourant au projet co®nanc!.

Ces d!penses sont valoris!es $ hauteur du co(t effectivement encouru, et sont justi®!es en dehors de la comptabi-
lit! du porteur de projet.

Celui-ci devra au pr!alable passer une convention avec l'organisme tiers portant au moins sur les points suivants :

- d!termination des biens et service pris en charge au titre de l'op!ration co®nanc!e ;

- engagement de l'organisme tiers $ conserver l'ensemble des pi"ces justificatives comptables relatives aux d!penses  
 d!clar!es et de les tenir $ disposition de tout auditeur ou contr)leur national ou communautaire, dans les m#mes  
 conditions que l'organisme b!n!ficiaire ;

- responsabilit! du porteur de projet en cas de correction ®nanci"re ;

- non-mobilisation de cr!dits communautaires pour les d!penses pr!sent!es.

Le porteur de projet doit s'abstenir de toute facturation ou de tout reversement de cr!dits communautaires au pro®t de 
l'organisme tiers, dans le cadre de l'op!ration co®nanc!e.



    E 1.1 - Nature des clés de répartition proposées pour le calcul des coûts liés à l'opération

Unité

Exemples : Journées
Heures

Nombre

Dépenses indirectes

Si une seule clé de répartition est utilisée pour toutes les dépenses indirectes, remplir ce tableau :

Unité

Si plusieurs clés de répartition sont utilisées en fonction de la nature de la dépense, remplir ce tableau :

Postes de dépenses indirectes Unité

Charges de personnel

Achats

Prestations de services, honoraires

Matériels, équipements, travaux

Services extérieurs

Locaux : locations, entretien

Déplacements, missions

Frais postaux et de télécom.

Impôts et taxes

Dotations aux amortissements

3

Se reporter à la notice explicative pour plus de précisions sur le renseignement de ces tableaux.

Dépenses directes - charges de personnel

Nature de la clé de répartition

Nature des clés de répartition

Taux d'affectation du personnel en dépenses directes

• Temps travaillé sur l'opération par les agents concernés / temps total travaillé de ces agents
• Temps de formation dispensé par les agents pour l'opération / temps total de formation
  dispensé par ces agents au sein de l'organisme
• Nombre de "prestations" assurées dans le cadre de l'opération / nombre total
  de prestations assurées par ces agents

1

2

> PARTIE E  
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Feuille E1.1. Type de d!penses et cl!s > Ce tableau fait r!f!rence " quatre 
notions diff!rentes mais essentielles :
�� �s���L�E�S���D�Ï�P�E�N�S�E�S���D�I�R�E�C�T�E�S���E�T���L�E���C�O�E�F�l�C�I�E�N�T���D���A�F�F�E�C�T�A�T�I�O�N
�� �s���L�E�S���D�Ï�P�E�N�S�E�S���I�N�D�I�R�E�C�T�E�S���E�T���L�A���C�L�Ï���D�E���R�Ï�P�A�R�T�I�T�I�O�N
La diff!rence entre ces termes est primordiale, et fait le lien entre op!ration et structure, en 
permettant de rapprocher un travail comptable d'un travail plus !conomique par projet.

3
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D!penses directes et affectation :
vous faites appel • un travailleur social 
pour accompagner les participants vers 
l'emploi. Il suit 25 personnes dans 
l'ann!e, dont 8 sont inscrites dans 
l'op!ration FSE. Les factures d'honoraires 
sont globales. Elles pourront •tre affect€es 
au temps pass€ • suivre 8 participants de 
l'op€ration (feuille de suivi du temps ou 
syst‚me informatique permettant de tracer 
ce temps) / temps total par le travailleur 
social dans l'ann€e donne la cl€.

D!penses indirectes et r!partition :
Une cl€ de surface serait le rapport entre 
la surface utilis€e pour le d€roulement de 
l'op€ration (une salle de formation) et la 
surface totale de la structure. La 
justi®cation sera alors le plan ou le bail 
des locaux. Une cl€ ETP mettant en 
rapport la somme des ETP de votre 
personnel direct sur les ETP de la 
structure. Cela se justi®era avec le bilan 
social.
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D!penses indirectes 
Ce sont les d!penses " la charge de la structure mais ne pouvant pas #tre pertinemment rattach!es au seul d!roule-
ment de l'op!ration pr!sent!e. Ces d!penses ne peuvent #tre justi®!es ou mesur!es de fa$on individuelle.

Les justi®catifs comptables seront alors plut%t le compte de r!sultat permettant l'analyse par masse. Ainsi, au niveau du 
personnel, nous y trouverons le personnel administratif ne jouant pas de r%le dans le parcours des participants (secr!tariat, 
direction, comptabilit!, agents de services¼), les prestations externes habituelles (honoraires comptables, interventions 
techniques¼), les d!penses de fonctionnement de structure (¯uides, loyers, amortissement¼).

Le cadre « d!penses indirectes » vise des d!penses couramment appel!es frais g!n!raux ou frais de structures, qui 
sont dif®ciles " individualiser mais qui sont n!anmoins n!cessaires " la r!alisation de l'op!ration FSE. Elles vont #tre 
inclues dans le budget de l'op!ration au moyen d'une cl! de r!partition qu'il va falloir d!terminer en fonction de 
crit&res physiques repr!sentatifs.

Ainsi vous devez d!terminer la nature de la cl! (ou des cl!s). Il existe autant de cl!s que de structures diff!rentes. Il est 
par contre recommand! de n'utiliser qu'une seule et unique cl! pour simpli®er la t*che de calcul et de justi®cation, 
car toutes les unit!s s!lectionn!es devront #tre, au moment du contr%le, justi®!es sur document de suivi.

D!penses directes 
Ce sont les d!penses li!es au d!roulement op!rationnel de l'op!ration et qui sont n!cessaires " sa mise en úuvre. 
Les d!penses directes sont d!di!es " l'op!ration.

Lors du contr%le, vous serez " m#me de produire les pi&ces comptables (factures, ®ches de paie) li!es " ces d!penses. Les 
d!penses directes, peuvent #tre des salaires de personnel en contact direct avec les participants (formateurs, encadrants 
techniques, personnel d'accueil¼), du personnel indirectement en contact avec les participants (secr!taires d'accompagne-
ment administratif des dossiers des participants, directeur pour la s!lection des dossiers¼), des prestataires intervenant 
aupr&s du public, des d!penses de fonctionnement qui seraient identi®!es et utilis!es par le groupe de participants d!®ni 
(type fournitures sp!ci®ques, frais de publication ou d'!dition faisant mention du projet pr!sent! ¼)

Le cadre « d!penses directes - charges de personnel » vise des d!penses affect!es directement " l'op!ration mais 
pas obligatoirement " 100 +. Si des d!penses directes ne sont pas enti&rement d!di!es " l'op!ration, il convient 
donc, d'affecter le temps de travail au moyen d'un coef®cient d'affectation bas! sur les temps ou le nombre de 
prestations affect! " l'op!ration divis!s par les temps ou le nombre total de prestations de l'ann!e. Cette notion de 
coef®cient d'affectation vous permettra !galement d'affecter directement " l'op!ration les autres d!penses voir 
feuilles E.1.2.2, E.1.2.3, E.1.2.4 qui ne sont pas obligatoirement d!di!es " 100+. Il s'agit de d!®nir clairement des 
!l!ments v!ri®ables permettant d'affecter le personnel " votre op!ration.
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